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Le 14 mars 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consoeur,



Dans sa lettre émise le 7 mars 2002 à l'intention des intervenants et de la demanderesse dans le dossier mentionné en titre, la Régie constate les besoins additionnels en électricité à compter de 2005 résultant du projet d’agrandissement de l’aluminerie Alouette de Sept-Îles et reconnaît que le Distributeur « prendra les mesures qui s'imposent » pour combler ces besoins additionnels.



À cet égard, le Distributeur confirme qu’il ajoute un bloc de 600 mégawatts à l'appel d'offres lancé le 21 février 2002, tout en respectant l'échéancier prévu pour cet appel d'offres.



Les quantités susmentionnées s'ajoutent à celles dont le Plan faisait état pour 2006-2007 et comme l'expose la pièce HQD-2, Document 6 :

« Le Distributeur préconise donc l'ajout de 500 MW en produit de base et 100 MW en produit cyclable.  Cela porterait les approvisionnements de 2007 à 900 MW en base et à 300 MW cyclables.  Les approvisionnements pour 2006 seraient quant à eux portés à 720 MW en base et 300 MW cyclables. »



Le Distributeur note que la lettre précitée indique que « l'amendement à la demande d'approbation du Plan d'approvisionnement sera traité au fond selon le calendrier d'audience déjà établi ».


À cet égard, le Distributeur avise la Régie que l'ensemble des données déjà présentées demeurent pertinentes à l'étude du Plan et de l'amendement pour la phase II de ce dossier.



Conformément au Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement (le « Règlement »), le Plan porte notamment sur :

· la prévision des besoins des marchés québécois en électricité;

· les caractéristiques des approvisionnements additionnels requis pour satisfaire de tels besoins; et,

· les objectifs que le titulaire vise ainsi que la stratégie qu'il prévoit mettre en œuvre, au cours des trois (3) prochaines années, concernant les approvisionnements additionnels requis.



Relativement à la prévision des besoins, le Distributeur devra présenter, à chaque année, l'état d'avancement de son Plan conformément aux modalités de l'article 5 du Règlement.  C'est à l’occasion de ces exercices annuels que seront mises à jour les données sur les prévisions des besoins et, par conséquent, celles sur les approvisionnements additionnels requis.  À cet égard, comme le Distributeur l'indiquait dans sa réponse à la question 1.2 de la Régie pour la phase II du présent dossier (HQD-6, Document 1, p. 4 de 70), la prochaine mise à jour de la prévision de la demande sera effectuée vers la fin du mois de mai prochain et un suivi du Plan reflétera cette mise à jour au plus tard le 1er novembre 2002.



D'ici là, le Distributeur doit néanmoins constater une demande additionnelle de 500 MW et 4,25 TWh par an à partir de 2006.  À ce stade-ci,  l’hypothèse la plus probable est que cette demande additionnelle générée par l’aluminerie s’ajoute aux besoins de chaque scénario présenté au Plan.



La stratégie d’approvisionnement que le Distributeur entend mettre en œuvre au cours des trois (3) prochaines années n’est nullement affectée par cette demande additionnelle.  L'ajout de 600 MW à l'appel d'offres actuellement en cours aura pour effet de maintenir les besoins en nouveaux approvisionnements après 2007 à leur niveau initialement prévu lors de la rédaction du Plan et cela dans tous les scénarios présentés. 



Conséquemment, sous réserve de ce qui précède et du report de l’appel d’offres pour le bloc de 400 MW de produits modulables résultant de la décision de la Régie du 21 janvier 2002, l’évaluation des quantités visées par les appels d'offres de long terme qui seront lancés pendant la durée du Plan demeure inchangée.  Cependant, les quantités visées par les appels d'offres de court terme pour les besoins de 2005 devront être ajustées.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

NL/mb

c.c. :
Intervenants
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…/


